
Résultats de la consultation pour les priorités 2023-2024 dans le secteur missionnaire Le Mans Ouest

Nb de choix u   L’organisation de nos communautés paroissiales et du secteur missionnaire

66 q  Faire correspondre secteurs missionnaires et doyennés, garder les ensembles 

paroissiaux comme échelon de référence et prévoir le service des prêtres et diacres en 

conséquence.

59 q  Ouvrir les églises en-dehors des offices, sur des plages horaires précises.

58 q  Déterminer pour chaque clocher un référent (+ un suppléant) chargé de relayer les 

informations et de coordonner certaines actions locales.

49 q  Rénover le fonctionnement et la formation des EAP.

44 q  Relancer les « petites fraternités locales », en particulier dans le rural.

33 q  Continuer les groupes Promesse de manière souple.

27 q  Repenser la distribution des messes dominicales.

u   Les célébrations liturgiques et la prière

65 q  Privilégier les rassemblements eucharistiques et mettre en place un système de 

covoiturage.

51 q  Constituer des équipes liturgiques où elles n’existent pas encore et les former au 

niveau du secteur avec l’aide du SDPLS.

49 q  Constituer un carnet de chant commun pour cinq ans.

48 q  Organiser des randonnées lecture de la Parole-prière.

46 q  Permettre aux personnes d’un clocher de se retrouver le dimanche pour une 

liturgie de la Parole (avec ou sans communion).

32 q  Mettre en commun la prière universelle dominicale.

24 q  Créer un groupe de prière qui prie spécialement pour nos paroisses.

u   La préparation aux sacrements

76 q  Faciliter l’accueil et l’accompagnement immédiat des jeunes et des adultes 

demandeurs d’un sacrement (parrainage ? groupes au fil de l’eau ?).

55 q  Réunir les parents des enfants baptisés dans l’année écoulée.

52 q  Faire connaître les mouvements d’Église et s’appuyer sur eux pour accompagner la 

croissance dans la vie chrétienne.

47 q  Instituer une rencontre annuelle des personnes engagées dans la préparation aux 

sacrements au niveau du secteur.

44 q  Rencontres informelles proposées à toutes les personnes ayant récemment reçu un 

sacrement (ex. marches, projections ciné).

41 q  Intégrer des personnes de tout le secteur dans les équipes de préparation au 

baptême et au mariage.

26 q  Proposer plus systématiquement les sacrements.

u   L’accueil et la vie fraternelle

80 q  Améliorer la formation dans les accueils paroissiaux, les adapter aux besoins des 

gens au travail et garantir une interaction téléphonique (ex. ND du Pré pour RMOuest, 

St Aubin et Rouillon-Coulans).

64 q  Organiser des sorties paroissiales (pèlerinages, marches, rallyes…).

53 q  Présenter les nouveaux paroissiens.

51 q  Soigner l’accueil lors des célébrations dominicales locales (équipe d’accueil, geste 

de paix avec prénom ?) et des temps forts (étiquettes).

32 q  Ouvrir sa table à d’autres paroissiens (ex. « Devine qui vient dîner », le dimanche 

midi).
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29 q  Poursuivre les « Dimanche en famille » en testant de nouvelles formules.

27 q  Privilégier les rassemblements dominicaux en ensemble paroissial.

u   La diversité des vocations au service de tous

67 q  Faire découvrir la vie religieuse aux enfants et aux jeunes (ex. journée à la Merci-

Dieu, à Solesmes…).

61 q  Développer le sens de la bénédiction parmi les fidèles.

54 q  Bénir les personnes au service (catéchistes, membres des EAP…) lors de la messe de 

rentrée.

43 q  Initier des groupes de prière-convivialité pour les parents de jeunes et d’enfants.

38 q  Proposer un « portrait » dans chaque lettre paroissiale et tous les mois sur les 

supports numériques paroissiaux.

38 q  Faire connaître les « grands personnages » de l’histoire de nos paroisses.

21 q  Relancer la Vocabox du diocèse dans nos paroisses.

u   La pastorale des jeunes et les établissements scolaires

72 q  Proposer des veillées de prière simples, priantes et joyeuses (animées par des 

jeunes ?).

64 q  Proposer des rencontres avec des témoins.

58 q  Proposer des temps forts pour les jeunes en secteur missionnaire (ex. confirmation, 

service d’autel…).

54 q  Mutualiser au niveau du secteur missionnaire les idées, les moyens et la formation 

pour la pastorale des jeunes.

36 q  Proposer plus systématiquement les activités paroissiales aux familles des 

établissements scolaires catholiques.

29 q  Créer un patronage où c’est possible.

24 q  Impliquer les parents dans la co-animation des groupes de jeunes.

u   La formation et la catéchèse

77 q  Contacter les parents des enfants en âge d’être catéchisés (via Enoria et les 

dossiers de baptême).

65 q  Créer un parcours de catéchèse pour les adultes sur les grandes questions de 

l’existence et de la foi (ex. B-ABBA, Dimanche en famille…)

63 q  Mettre en place une formation des catéchistes à différents échelons (ensemble 

paroissial, secteur) avec l’aide du Service diocésain de la catéchèse ou des MOOC.

49 q  Informer par affichage, dans la lettre paroissiale et via les supports numériques au 

sujet des groupes existants et de leurs responsables.

38
q  Organiser en septembre une récollection des catéchistes (primaire et secondaire).

34 q  Créer par clocher un groupe Whatsapp avec les parents.

u   Les actions de solidarité

84 q  Disposer dans chaque accueil paroissial un recueil actualisé des informations sur les 

lieux et les associations d’aide aux personnes.

71 q  Développer le portage de communion à domicile.

51 q  Partenariat avec Le Grain de Blé , avec Habitat et humanisme .

40 q  Renforcer l’information sur les actions de solidarité existantes (ex. actions ASD ou 

apparentées) par voie d’affichage ou par le site internet.

40 q  Engager un partenariat au long cours du secteur missionnaire avec une paroisse 

dans un pays en développement.

36 q  Accueil hebdomadaire dans un local paroissial pour les personnes en situation de 

pauvreté et isolées.
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u   La mission

81 q  Proposer à chaque paroissien de rendre un service, en fonction de ses compétences 

et de sa disponibilité.

66 q  Créer des événements cultu(r)els dans nos églises autour des grandes fêtes 

chrétiennes (ex. crèche, concerts, « nuit des églises  »).

54 q  Disposer d’un stand lors des journées des associations dans les communes du 

secteur missionnaire.

43 q  Créer au niveau du secteur missionnaire un parcours commun d’accueil de la foi 

chrétienne (ex. B-ABBA, Alpha…).

38 q  Disposer dans les églises et les accueils paroissiaux des documents sur les 

ressources de la foi chrétienne concernant la souffrance et la mort.

30 q  Adapter les horaires d’ouverture des églises aux heures d’entrée et de sortie des 

scolaires (ex. St Liboire, St Pavin, Chaufour Notre Dame).

20 q  Créer une « école des missionnaires » pour les paroissiens du secteur qui veulent 

apprendre à évangéliser (en s’appuyant sur divers mouvements missionnaires).

u   La communication

67 q  Coordonner la communication au niveau du secteur missionnaire (mutualisation des 

idées, des formations et de certains moyens).

53 q  Essayer l’application Oclocher.

48 q  Renouveler les bulletins paroissiaux papier et les compléter par des « infolettres » 

plus régulières.

48 q  Disposer des QR codes dans les églises pour faire accéder les visiteurs aux 

informations concernant le patrimoine.

36 q  Utiliser une matrice commune de site internet à « personnaliser » en fonction des 

ensembles paroissiaux (ex. Cathédrale / ND de la Couture), « formule magazine » et 

« réactif ».

34 q  Diversifier la communication sur les réseaux sociaux en impliquant des jeunes, 

encadrés par des plus âgés.

33 q  Former des paroissiens à la communication avec l’aide du diocèse.

u   La vie matérielle de nos paroisses

74 q  Communiquer sur les ressources économiques (bilan annuel aux paroissiens, 

interpellation des fidèles et des parents d’élèves) et faciliter les quêtes (prélevées, 

par CB).

65 q  Inventorier le matériel disponible (sono portative, vidéoprojecteur, etc), en 

disposer un catalogue dans les accueils paroissiaux et nommer des régisseurs par 

ensemble paroissial.

57 q  Mutualiser les contrats (achats de consommables, entretien)

46 q  Inventorier les lieux paroissiaux (églises, salles…), en disposer un catalogue dans les 

accueils paroissiaux et nommer des référents par clocher.

36 q  Créer un groupe de réflexion en secteur missionnaire sur l’usage et l’équipement 

des accueils paroissiaux (reprographie, téléphonie, informatique, bureautique).

31 q  Acheter une sono portative pour les églises ne disposant pas d’une bonne 

installation ; faire un audit de St Liboire au niveau acoustique.

22 q  Choisir des églises (bien équipées, grande capacité d’accueil, accessibilité, acteurs 

investis) comme lieu fixe des rassemblements dominicaux et tourner dans les autres 

(messes anticipées, autres messes…).

u   Les partenariats extérieurs

70 q  Participer à la « Nuit des églises » en lien avec les associations du patrimoine.
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60 q  Développer les liens avec les autres communautés d’Église présentes dans le 

secteur missionnaire.

59 q  Être présents (ministres ordonnés et autres fidèles) aux événements locaux (ex. 

commémorations patriotiques, repas des anciens, inaugurations, etc).

55 q  Faire mieux connaître les associations liées aux paroisses (ex. Le Pré en musique, 

Les amis des orgues, ASD, Conférence St Vincent de Paul ).

33 q  Lancer une démarche Laudato si’  en lien avec des jardiniers hors-paroisse.

24 q  Participer (ministres ordonnés ou autres membres de l’EAP) aux conseils 

d’établissement dans les écoles catholiques. 

19 q  Harmoniser les pratiques pour l’accueil des concerts.
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